
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier
Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2023_377

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

45 - CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC
CHEMIN PIÉTON ENTRE LA RUE DES IRIS ET LA RUE DES ARTISANS

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

Les représentants des copropriétaires des lotissements dénommés « Résidence des Camélias » et « Le
Jardin des Iris » ont saisi  la  collectivité en vue du classement  dans le domaine public  communal  du
chemin compris entre la rue des Iris et la rue des Artisans sur la commune déléguée de Tourlaville, qui
sont des voies publiques communales.

Ce  chemin  est  assis  sur  les  parcelles  602  BC  602  et  715,  appartenant  donc  respectivement  aux
copropriétaires du lotissement « Résidence des Camélias » et  aux copropriétaires du lotissement « Le
Jardin des Iris ».

La commission spécifique de la commune s’est réunie le 17 janvier 2023 et s’est prononcée en faveur du
classement dans le domaine public du chemin piéton situé entre la rue des Iris et la rue des Artisans.

Les pièces administratives constituant le dossier ayant été réunies, le conseil municipal est invité à :

• approuver le classement dans le domaine public communal du chemin compris entre la rue des
Artisans et et la rue des Iris sur la commune déléguée de Tourlaville, cadastré 602 BC 602 et 715 ;

• accepter l’acquisition, à titre gratuit, des parcelles 602 BC 715 et 602 BC 602, respectivement
auprès des copropriétaires des lotissements « Le Jardin des Iris » et « Résidence des Camélias » ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte notarié et  tout document y relatifs,  à recevoir par l’un des notaires associés de
l’étude NAPOLÉON de Tourlaville, située 595 avenue des prairies 50110 Cherbourg-en-Cotentin ;

• accepter la prise en charge des frais d’acte notarié ;

• dire que la dépense liée à cette acquisition sera imputée au Budget Principal,  ligne de crédit
56153.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h52 Nombre de votants : 55

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 3
Gilbert LEPOITTEVIN
Valérie VARENNE
Karine HUREL

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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